
ii) en cas de modification ultérieure des responsabilités,
respectives, l'organisation d'intégration économique
régionale informe le dépositaire de toute proposition de
modification de ces responsabilités; le dépositaire informe
à son tour les Parties de cette modification;

d) les États membres d'une organisation d'intégration économique
régionale qui deviennent Parties à la Convention sont présumés
demeurer compétents pour tous les domaines n'ayant pas fait
l'objet d'un transfert de compétence à l'organisation
expressément déclaré ou signalé au dépositaire;

e) on entend par « organisation d'intégration économique régionale
» une organisation constituée par des États souverains membres
de l'Organisation des Nations Unies ou de l'une de ses
institutions spécialisées, à laquelle ces États ont transféré leur
compétence dans des domaines régis par la présente Convention
et qui a été dûment autorisée, selon ses procédures internes, à en
devenir Partie.

4. L'instrument d'adhésion est déposé auprès du Directeur général de
l'UNESCO.

Article 28
Point de contact

Lorsqu'elle devient Partie à la présente Convention, chaque Partie
désigne le point de contact visé à l'article 9.

Article 29
Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur trois mois après la date du
dépôt du trentième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion, mais uniquement à l'égard des États ou des organisations
d'intégration économique régionale qui auront déposé leurs instruments
respectifs de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion à cette date
ou antérieurement. Elle entrera en vigueur pour toute autre Partie trois mois
après le dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion.


